
DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DEUX-SEVRES DE LA COMMUNE DE MARIGNY 

Nombre de membres Séance du 17 novembre 2022 

Afférents En exercice Qui ont pris 
Au conseil part à la délibération 
15 13 10 

L'an deux mil vingt-deux le dix-sept novembre à 18 H 30 le conseil 
municipal de cette commune régulièrement convoqué s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances sous la 
présidence de Mr BAUDOUIN Daniel, Maire. 

Date de la convocation 

10 novembre 2022 Présents : BAUDOUIN D. BIRAUD F. BRINEAU E. GRAVIER M. 
MINOZA S. PARTHENAY J. TANGUY J.N. RIOU-BOURDON G. 
SIONNET C. VENEAU D. 

Absents excusés : 

BRIAND A. 

DROUARD V. 

Absents : 

DURIEZ D. 

Date d'affichage 
16/12/2022 Secrétaire de séance : 

Madame SIONNET Christelle 

Objet : Avis sur le projet de périmètre délimité des 

abords (PDA) des monuments historiques (MH) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération du Niortais annexés à l’arrêté préfectoral 
du 8 février 2019, 

Vu la délibération du 14 décembre 2015, portant prescription du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal Déplacements (PLUïi-D) et modalités de concertation ; 

Vu la délibération du 14 décembre 2015, portant définition des modalités de collaboration du 
Plan 
Local d'Urbanisme Intercommunal Déplacements (PLUi-D) ; 

Vu la loi relative à la Liberté de la Création, à l'Architecture et au Patrimoine (LCAP), 

promulguée le 8 juillet 2016, qui a modifié la définition et la gestion des abords de Monument 
Historique et qui prévoit la création de Périmètre Délimité des Abords (PDA), au titre de 
l’article L. 621-30-IT du Code du Patrimoine : 

Vu Particle L. 621-31 du Code du Patrimoine qui prévoit que le Périmètre Délimité des 
Abords prévu au premier alinéa du [I de l'article L. 621-30 est créé par décision de l'autorité 
administrative, sur proposition de l'Architecte des Bâtiments de France, après enquête 
publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial du Monument Historique 

  
Accusé de réception en préfecture 
079-217901669-20221117-2022-11-01-DE 
Date de télétransmission : 28/11/2022 
Date de réception préfecture : 28/11/2022 

     



et, le cas échéant, de la ou des communes concernées et accord de l'autorité compétente en 

matière de Plan Local d'Urbanisme ; 

Considérant que ce périmètre permet de réduire ou d'augmenter le périmètre de protection des 
Monuments Historiques et de l’adapter au contexte local plutôt que d’avoir un cercle de 500 
mètres autour de ces Monuments ; 

Considérant que ce périmètre adapté au contexte permet de faciliter la compréhension des 
porteurs de projets par rapport aux règles fixées pour la protection des Monuments 

Historiques ; 

Considérant que ce périmètre modifié des abords peut être commun à plusieurs Monuments 

Historiques ; 
Considérant que dans ce périmètre, une autorisation de travaux peut être refusée ou assortie de 
prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la 
mise en valeur du Monument Historique ou des abords (article L. 621-32 du Code du 
Patrimoine) et que l'avis conforme de l'Architecte des Bâtiments de France n’est donc plus 
régi par le principe de covisibilité mais s’applique sur la totalité des travaux dans ce 

périmètre ; 

Considérant la proposition de périmètre faite par l'Unité Départementale de l’Architecture et 
du Patrimoine des Deux-Sèvres ; 

Considérant les objectifs de qualité architecturale, urbaine et paysagère de ce périmètre 

délimité des abords : 
- La préservation des qualités urbaines et architecturales du bâti ancien et traditionnel 
- La préservation de la continuité bâtie, du parcellaire et du maillage ancien 
- Le maintien d'une architecture de qualité, à proximité du monument historique et la 

mise en valeur des différents points de vue sur celui-ci 
- La préservation du caractère naturel et paysager 

Considérant que ces objectifs doivent apparaître dans le règlement du PLUi-D ; celui-ci doit 
être l’outil, en lien avec le plan graphique de zonage, qui aidera le pétitionnaire à comprendre 
quelles seront les exigences en matière de préservation et de valorisation du patrimoine ; 

Monsieur le Maire expose que : 
- Les objectifs définis correspondent à la volonté de la commune pour la préservation de 

son patrimoine et de ses paysages. 

- L’Unité Départementale de l’ Architecture et du Patrimoine des Deux-Sèvres a fait une 
proposition de Périmètre Délimité des Abords. 

- Cette proposition de modification du périmètre de protection constitue une réduction 
significative du périmètre actuel dans l'objectif d'une meilleure adaptation de la 
protection aux particularités du site et d'un service plus rapide pour l'usager 

demandeur. 

Monsieur le Maire indique que cette proposition n’appelle pas de remarque particulière. 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir délibéré : 
- Donne un avis favorable sans observation 
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La présente délibération est transmise à la Communauté d'Agglomération du Niortais 
compétente en matière d’élaboration de documents d’urbanisme. 

Le Périmètre Délimité des Abords sera mis à l’enquête publique avec le projet de PLUi-D en 
cours d'élaboration. 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus 

Au registre sont les signatures 

Pour copie conforme : 

Acte rendu exécutoire 

Après dépôt en Préfecture En mairie le 25 novembre 2022 
Le 2 mate Ke2- 

Et publication ou notification = _ Le Maire, 
Du 22 CESVoirw PSL 
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